
SÉANCE DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DE QUÉBEC

 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'agglomération de Québec, tenue le
mercredi 22 novembre 2023 à 13 heures, à l'hôtel de ville de Québec, 2, rue des Jardins, Québec.

 

CA-2023-0700 Création de la Commission consultative pour la qualité de l'air -
IC2023-009   (Ra-2450)

 

  Sur la proposition de madame la conseillère Marie-Josée Asselin,

appuyée par madame la conseillère Maude Mercier Larouche,

il est résolu :

de créer la Commission consultative pour la qualité de l'air en vertu
de la Politique de participation publique de la Ville de Québec,
R.V.Q. 2705 (réf. : articles 29 à 31);

1°

de nommer les membres élus municipaux de la Commission
consultative pour la qualité de l'air, désignés par monsieur le
maire Bruno Marchand, soit :

2°

Madame la conseillère Marie–Josée Asselin, à titre de
présidente;

■

Madame la conseillère Mélissa Coulombe–Leduc;■

Monsieur le conseiller Louis Martin;■

de mandater le Service de l'interaction citoyenne afin de mettre en
place la Commission consultative pour la qualité de l'air, de voir à
la réalisation de son mandat et à l'application des modalités de
fonctionnement comme il est proposé au présent sommaire
décisionnel;

3°

de mandater le Service de l'interaction citoyenne afin de recruter les
membres commissaires de la Commission consultative pour la
qualité de l'air, en collaboration avec les membres du conseil de la
ville désignés et en vertu des critères proposés au présent sommaire,
et en recommander les nominations à une prochaine séance du
conseil d'agglomération.

4°

Monsieur le président s'est abstenu de voter.

Adoptée à l'unanimité

 

 
(Signé) David Weiser

Président
(Signé) Sylvain Ouellet

Greffier
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